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Projet d’aménagement d’un parc inondable sur le site de la Corée à Genval.
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Projet d’aménagement d’un parc inondable sur le site de la Corée à Genval.

Annexe 8 : carte de situation générale
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Légende :

Objet de la demande

Objet de la demande

Habitations unifamiliales

Drève du Val Saint-Pierre
Voirie communale

Rue Balatum
Voirie communale

Rue Charles Moisse
Voirie communale

Quartier mixte habitations-bureaux-commerces 
Ensemble de blocs d’appartements à 4 niveaux

Habitation unifamiliale

Zone NATURA 2000 : vallées 
de l’Argentine et de la Lasne

Zone NATURA 2000 : vallées 
de l’Argentine et de la Lasne

Zone NATURA 2000 : vallées 
de l’Argentine et de la Lasne

Avenue Franklin Roosevelt (RN 275)
Voirie régionale

Avenue Paul Nicodème
Voirie communale
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DOSSIER N° STADE DE L'ETUDE DATE

PLAN N°

DESSINE PAR

GESTIONNAIRE DE PROJET

ECHELLE (S)

SURFACE

REF. PLAN

Décembre 2023Demande de permis d'urbanisme23-63450

PROVINCE DE BRABANT WALLON

GRANVILLE D.

m2

3

1 / 250 et 1/100

OBJET DU PLAN

ANNEXE N°9 :
Coupes de terrain et détails techniques

GRANVILLE .D.

Demandeur

Commune de Rixensart

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, IMMOBILIER ET
TERRITORIAL

COQUEREAU N.

CZERNIATYNSKI N.

ENVIRONNEMENT, URBANISME ET MOBILITEDEPARTEMENT

VUES EN COUPE : (Echelle : 1 / 250)

Création d'un parc inondable sur le site de la Corée à Genval :
demande de permis d'urbanisme

Revêtement
10 cm - Concassé de porphyre - 0/7mm 

Fondation
20 cm - Empierrement Type II 0/32

Sous-fondation
30 cm - Empierrement Type I 0/63

Fond de coffre (- 60 cm)
Géotextile non-tissé (200 g. / m²)

Contrebutage
Sable stabilisé au ciment (C16-20)

Bordure
h. 20 cm - L. 3-5 mm - Acier - (finition galvanisée)

Coupe-type cheminements

de 2 à 2,5m

PROFIL A-A'

PROFIL B-B'

PROFIL C-C'

Objet de la demande

Objet de la demande

Objet de la demande

Clôture type Bekaert. H : 2m

Zone boisée existante

Zone boisée existante

Terrain en friches

Terrain en friches

Etangs / Plans d'eau

Etangs / Plans d'eau

Avenue F. Roosevelt

Avenue F. Roosevelt

Méandre secondaire

Démolition du mur de soutènement

Aménagement de la berge en pente douce

Zone de déblais Zone de remblais

Création d'une dépression centrale (max 1m de profondeur)

La Lasne

La Lasne

Démolition du mur de soutènement

Cheminement piéton (larg : 1,5m)
Cheminement piéton (larg : 1,5m)

Cheminement piéton (larg : 2m)

Cheminement piéton (larg : 2,5m)

Cheminement piéton (larg : 2,5m)

Cheminement piéton (larg : 1,50m)

Aménagement de buttes paysagères (h : 0,8 à 1m)

Aménagement de buttes paysagères (h : 0,8 à 1m)

Aménagement de buttes paysagères (h : 0,8 à 1m)

Création d'une dépression centrale (max 1m de profondeur)

Aménagement d'une île

Clôture type Bekaert. H : 2mAménagement de la berge en pente douce

Zone de déblais

Zone de remblais
Zone de déblais Zone de remblais

Zone de remblaisZone de remblais

Zone de déblais

Bloc d'appartements (4 étages - quartier des anciennes papeteries de Genval)

10.99m 1.50m 24.42m 20.88m 1.50m 22.48m 2.00m 6.71m 20.84m

15.15m 2.21m 9.73m 17.00m 2.50m 25.65m 38.65m

9.42m 2.50m 10.68m 1.50m 21.91m 8.81m 2.50m 27.47m 37.75m

INDICE DATE DESIGNATION

Demandeur

Administration communale de Rixensart
Avenue de Mérode, 75
1330 RIXENSART

Pierre VENDY
Le Directeur général

Patricia LEBON
La Bourgmestre

DETAILS DU PONTON D'OBSERVATION : (Echelle : 1 / 100)

Aménagement de la berge en pente douce

La Lasne

Rembarde en bois

Ancrage au sol (poteaux en Azobé)

Terrasses en bois (chataîgnier ou chêne)

Rembarde en bois Terrasses en bois (chataîgnier ou chêne)

6.85m

8.
05

m

1.
30

m

DETAIL D'AMENAGEMENT DE LA BERGE : (Echelle : 1 / 100)

Aménagement de la berge en pente douce

La Lasne

Pente maximale 10/4

Aménagement / consolidation du pied de la berge avec blocs d'enrochement calcaire (500/600kg)
Plantations et recolonisation naturelle progressive pour stabiliser les terres

1,2 à 1,8m

PROFIL EN LONG DE LA ZONE INONDABLE (Méandre) : (Echelle : 1 / 100)

+/- 40m

Aménagement / consolidation du pied de la berge avec blocs d'enrochement calcaire (500/600kg)
Plantations et recolonisation naturelle progressive pour stabiliser les terres

Zone d'enrochement calcaire (300/400kg) pour ralentir le flux d'eau

La Lasne (amont)
La Lasne (aval)

Sens écoulement de l'eau

Niv.fond : +/- 52.20
Niv.fond : +/- 52.00

Niv.fond : entre 52.30 et 52.10

Niv.eau normal : +/- 52.30
Niv.eau normal : +/- 52.25

Hauteur de débordement + 5cm (à régler)1.00m

Surlargeur de 1m en empierrement+terre 

Surlargeur de 1m en empierrement+terre 

1.00m

Max 10/4

Aménagement / consolidation de la pente avec blocs d'enrochement calcaire (300/400kg)
+ aménagement de petites "terrasses" pour stabiliser les terres + plantations et recolonisation naturelle
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Fond +/-51.99

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.26

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.72

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.73

Barrage formé par des branchages
augmentation du niveau d'eau de +/- 50cm

Fond +/-52.20

Fond +/-51.92

Fond +/-52.13
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GESTIONNAIRE DE PROJET
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SURFACE

REF. PLAN

Décembre 2023Demande de permis d'urbanisme23-63450

PROVINCE DE BRABANT WALLON

GRANVILLE D.

m2

2

1 / 250

OBJET DU PLAN

ANNEXE N°9 :
PLAN DU PROJET

GRANVILLE .D.

Demandeur

Commune de Rixensart

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, IMMOBILIER ET
TERRITORIAL

COQUEREAU N.

CZERNIATYNSKI N.

ENVIRONNEMENT, URBANISME ET MOBILITEDEPARTEMENT

LEGENDE:

Limites parcellaires

Limite objet de la demande

SITUATION PROJETEE : (Echelle : 1 / 250)

Zones boisées existantes 
composées d'essences forestières indigènes

Création d'un parc inondable sur le site de la Corée à Genval :
demande de permis d'urbanisme

La
 La

sn
e

Zone boisée existante

Petit méandre inondable

Etangs / Plans d'eau

Etangs / Plans d'eau

Zone boisée existante

Zone boisée existante

Zone boisée existante

Zone boisée existante

La
 La

sn
e

Terrain en friches

Terrain en friches

Terrain en friches

Acc
ès

 ve
rs 

la 
zo

ne
 na
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ell

e

Cheminement principal en concassé de porphyre
Largeur : 2,5m

île

Enrochement de la berge à l'aide de blocs de pierre bruts

Démolition du mur de soutènement existant

Réaménagement de la berge en talutage/terrasses

Butte paysagère

Butte paysagère

Butte paysagère

Noue / large dépression

Aménagement d'un ponton d'observation en bois imputrescible

Superficie : +/- 40m² 

Cheminement secondaire en concassé de porphyre
Largeur : 1,5m

Clôture type Bekaert (h : 2m)

B

B'

A

A'

C

C'

INDICE DATE DESIGNATION

Demandeur

Administration communale de Rixensart
Avenue de Mérode, 75
1330 RIXENSART

Pierre VENDY
Le Directeur général

Patricia LEBON
La Bourgmestre

Zones sableuses composées de pelouses
et de landes 

Collecteur InBW-SPGE
Zone de protection de 2m de part et d'autre du collecteur

Avec une surlargeur de 1m en empierrement+terre 
pour l'accès du charroi vers la zone naturelle (servitude)

1.
50
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2.50m

1.50m

2.50m

2m

1.25m
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Fond +/-51.99

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.26

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.72

Niveau d'eau au 30-08-22 à 14h00 : 52.73

Barrage formé par des branchages
augmentation du niveau d'eau de +/- 50cm

Fond +/-52.20

Fond +/-51.92

Fond +/-52.13

Limite suivant plan de division de hvs & partenaires du 26-12-2009
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ANNEXE N°9 :
PLAN D'OCCUPATION DES PARCELLES

GRANVILLE .D.

Demandeur

Commune de Rixensart

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, IMMOBILIER ET
TERRITORIAL

COQUEREAU N.

CZERNIATYNSKI N.

ENVIRONNEMENT, URBANISME ET MOBILITEDEPARTEMENT

LEGENDE:

Limites parcellaires

Limite objet de la demande

PLAN D'OCCUPATION : (Echelle : 1 / 500)
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Rixensart  Division 2
Section B   Parcelle n° 525 Z 2
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Administration communale de Rixensart
Avenue de Mérode, 75
1330 RIXENSART

Création d'un parc inondable sur le site de la Corée à Genval :
demande de permis d'urbanisme

Pierre VENDY
Le Directeur général
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Etangs / Plans d'eau
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Mur de soutènement en brique

Hauteur : +/- 1,50m
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m

20.95m

51.84m

Patricia LEBON
La Bourgmestre

Collecteur InBW-SPGE
Zone de protection de 2m de part et d'autre du collecteur
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